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Les Autochtones et le système de justice pénale

dépendant de l'État.dépendant de l'État. La Loi sur les Indiens a 
été modifiée en 1884 dans le but de protéger les Indiens de leurs 
propres culturesvi; elle interdisait les cérémonies telles que le 
Potlach, la danse Tamanawas et, plus tard, la danse du soleil. 
La Loi sur les Indiens n'était d'aucune façon juste et équitable. 
Avant les amendements constitutionnels de 1982, celle-ci consti-
tuait la réflexion la plus importante sur la place distinctive des 
Autochtones au Canada.

Les politiques sur les pensionnats
 
Après l'adoption de la Loi constitutionnelle de 1867, le ministère 
des Affaires indiennes a adopté diverses politiques promouvant 
agressivement l'assimilation des Autochtones et leur conversion 
au christianisme. Ces politiques avaient pour but de dissocier 
les Autochtones de leur identité, de leur culture, de leurs tra-
ditions et de leur langue, les transformant ainsi en une classe 
ouvrière de sujets britanniques. En 1920, au moment de déposer 
un projet de loi obligeant les enfants indiens âgés de 7 à 15 ans 
à fréquenter un pensionnat, Duncan Scott, surintendant adjoint 
des Affaires indiennes, affirmait : « Je veux me débarrasser du 
problème des Indiens. Notre objectif est de continuer jusqu'à 
ce que tous les Indiens au Canada aient été absorbés dans la 
société, qu'il n'y ait plus de question indienne ni de ministère 
des Indiensvii».

Les pensionnats étaient financés par le gouvernement fédéral 
et exploités par le biais de contrats de service avec différents 
organismes religieux du Canada. Cette approche s'est avérée 
l'instrument le plus puissant du gouvernement pour assimiler 
les Indiens dans le but de parvenir à faire disparaître l'identité 
autochtone, les tribus indiennes et le « problème indienviii». 

Les preuves abondent au sujet de la mauvaise gestion, du sous-fi-
nancement et du surpeuplement des pensionnats, ce qui a donné 
lieu à ce que les pensionnaires aient constamment faim et à un 
haut taux de décès attribuables principalement à la propaga-
tion rapide de maladiesix, notamment la tuberculose. De nom-
breux pensionnaires ont été victimes de sévices ou d'agressions 
sexuelles de la part des personnes chargées d'assurer leur bien-
être. Il était interdit aux Autochtones de s'exprimer dans leur 
langue, de même que de s'adonner à la spiritualité et à la culture 
autochtones, considérées inacceptables sur les plans moral et 
éthiquex.  De ce fait, lorsqu'un enfant rentrait chez lui, il était 
incapable de communiquer avec les membres de sa famille, il 
ne connaissait pas et avait peur des rites et coutumes qui avaient 
historiquement contribué à renforcer et à réaffirmer les liens au 
sein de la famille et avec les membres de la collectivité. La rup-
ture des liens entre les enfants et leurs familles a été décrite en 

1913, alors que des agents indiens sur des réserves constataient 
l'existence d'un fossé culturel qui avait pour conséquence que 
certaines personnes étaient laissées en plan entre les collectivi-
tés, sans identitéxi.
En 1956, les politiques du gouvernement fédéral sur les pen-
sionnats ont changé et de nombreux pensionnats ont fermé leurs 
portes au cours des années1970, le dernier en 1996. De ce fait, 
les organismes de protection de la jeunesse ont eu à prendre en 
charge un nombre croissant d'enfants autochtones. Au milieu 

des années 1960, un tiers de tous les 
enfants autochtones avaient été pris 
en charge par l'Étatxii. L'appréhension 
des enfants autochtones prévaut tou-
jours; à l'heure actuelle, les enfants 
autochtones constituent 65 % des cas 
de protection de l'enfance en Alber-
taxiii. 

Les incidences de la colonisation – les traumatismes histo-
riques

Pour les Cris, la colonisation a eu des incidences dévastatrices, 
envahissantes et multidimensionnelles. Premièrement, la colo-
nisation a nui au développement d'une identité crie positive, tant 
sur le plan individuel que sur le plan collectif. De nombreux 
enfants autochtones, issus des Premières nations et des peuples 
métis ont été élevés dans des environnements qui renforçaient le 
statut inférieur de l'identité autochtone, les amenant de ce fait à 
avoir profondément honte de leur identité autochtone ou à la nier. 
Bon nombre vivent dans des familles pauvres qui demeurent 
accablées par la transmission intergénérationnelle de la violence 
au sein de la famille et par des parents qui sont de la troisième 
ou quatrième génération de survivants ayant été élevés « dans 
le système » et sachant très peu comment assumer leur rôle de 
parents. L'absence de liens et de communication entre les enfants 
et leurs parents et grands-parents a sérieusement porté atteinte 
aux relations familiales essentielles et bloqué la transmission 
intergénérationnelle de connaissances culturelles, éthiques et 
normatives. 

      
Figure 2

Il est possible de s'attaquer aux facteurs criminogènes fondamentaux pourvu que les 
programmes correctionnels soient élaborés de concert avec des Autochtones, soient 

ancrés dans la vision du monde des Autochtones locaux et tiennent compte des 
séquelles des traumatismes historiques



16

Porte ouverte • Volum
e X

X
V, num

éro 1, 2012

Les Autochtones et le système de justice pénale

La figure 1, ci-haut, illustrait l'interconnexion de la vision du 
monde, soutenue par les enseignements cris de la wahkohtowin 
et la loi naturelle. Lorsque les Cris ont été empêchés d'enseigner 
ces valeurs, ces règles et ce mode de vie, l'échafaudage qui sou-
tenait ces valeurs saines et respectueuses s'est effondré sur lui-
même et les limites relationnelles critiques ont été transgressées. 
Comme l'illustre la figure 2, pour certaines familles, la spirale 
s'est transformée en un nœud emmêléxiv. Les politiques colo-
niales ont eu des incidences intergénérationnelles, en l'occur-
rence un sentiment omniprésent de désespoir et d'impuissance. 
De ce fait, les Autochtones continuent d'être surreprésentés dans 
les systèmes de protection de l'enfance, de justice et des services 
correctionnels au Canada.

Les programmes visant à promouvoir la guérison des trau-
matismes historiques 

Des politiques correctionnelles efficaces peuvent s'avérer un ou-
til important pour démêler la spirale enchevêtrée présentée dans 
la figure 2. S'inspirant du modèle indigène du développement 
des familles et de la capacité de résilience communautairexv, ce 
processus doit inclure trois dimensions étroitement liées : (1) la 
récupération de notre wahkohtowin (une vision interconnectée 
du monde); (2) la réconciliation de nos relations endommagées; 
(3) le rapatriement du pouvoir d'autodétermination dans le res-
pect. Ce cadre est illustré dans la figure 3xvi.

                                       Figure 3

Le retour à une vision interconnectée du monde repose sur la 
mise en valeur des cérémonies en tant qu'outils d'éducation. Au 
sein des établissements correctionnels, les cérémonies animées 
par des Aînés constituent le milieu où les enseignements tradi-
tionnels sont transmis dans un contexte de prière et de connexion 
à la terre et au cosmos. Le travail des Aînés dans les établisse-
ments et les centres correctionnels communautaires s'avère en 
effet l'une des stratégies les plus efficaces pour développer un 
sentiment d'identité autochtone et des valeurs prosociales chez 
les délinquants autochtones. 

En outre, pour être efficaces, les programmes de guérison se 
doivent d'être offerts dans des établissements qui se préoccupent 
spécifiquement des traumatismes historiques. Il est possible de 
s'attaquer aux facteurs criminogènes fondamentaux pourvu que 
les programmes correctionnels soient élaborés de concert avec 
des Autochtones, soient ancrés dans la vision du monde des 
Autochtones locaux et tiennent compte des séquelles des trau-
matismes historiques. Seuls le dialogue et les relations peuvent 
pallier les sentiments d'exclusion et d'impuissance des Autoch-
tones. Bien que des opinions divergents puissent continuer 
d'exister, il est possible de parvenir à des croyances collectives 
et des buts communs, qui pourront contribuer à l'élaboration de 
programmes pouvant influencer le cours des choses dans la vie 
des délinquants autochtones et, éventuellement, celle de leurs 
familles.

En dernier lieu, un message commun était véhiculé par les Aînés 
et les Gardiens du Savoir dans le cadre de toutes nos recherches 
: il faut travailler ensemble. Si nous voulons progresser, il faudra 
renouveler et réparer les relations entre les cultures, les nations 
et les collectivités. Dans le contexte correctionnel, cela veut dire 
tisser des liens significatifs et respectueux entre les SCC et la 
communauté autochtone. Les solutions au « problème autoch-
tone » ont toujours existé dans la philosophie, le savoir et la 
culture autochtones. Ces solutions ne pourront être mises en 
œuvre que si on les reconnaît et les respecte.

Notes 
i The Elders are: William Dreaver, Issac Chamacees, George Brertton, and Fred Cam-
piou.
ii Cardinal, H., & Hildebrant, W. (2000). Treaty Elders of Saskatchewan: our dream is 
that our peoples will one day be clearly recognized as nations. Calgary: University of 
Calgary Press.
iii LaBoucane-Benson, P. (2009). Reconciliation, repatriation and reconnection: A fra-
mework for building resilience in Canadian Indigenous families (Doctor of Philosophy), 
University of Alberta, Edmonton.  
iv LaBoucane-Benson, P. (2009).  
v Canada. (1996c). Report of the Royal Commission on Aboriginal Peoples: Volume 1 
Chapter 9: The Indian Act. Ottawa: Libraxis: Royal Commission on Aboriginal Peoples 
- Seven Generations. P. 255
vi Canada,1996c, p.267.
vii Leslie, J. (1978). The historical development of the Indian Act. Ottawa: Department 
of Indian Affairs and Northern Development, Treaties and Historical Research Branch.
viii Canada, 1996a.
ix Canada, 1996a, p. 329-330.
x Canada, 1996a, p. 316.
xi Canada, 1996a, p. 357.
xii Canada, 1996a, p. 322.
xiii Alberta. (2010). Closing the gap between vision and reality: Strengthening accounta-
bility, adaptability and continuous improvement in Alberta’s Child Intervention System. 
Final Report of the Alberta Child Intervention Review Panel, from http://www.child.
alberta.ca/home/documents/childintervention/CIS_Review_Report_for_web.pdf 
xiv Photo accessed on-line, April 14, 2009 at: flickr.com/photos/placidsheep/2907116298/
xv LaBoucane-Benson, 2009.
xvi LaBoucane-Benson, 2009.
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Les Autochtones et le système de justice pénale

Correctional Programs and Policies that 
Adress Historic Trauma 
By Dr. Patti LaBoucane-Benson

Many correctional services professionals have front-line 
experience with the over-representation of Aboriginal people 
in Canadian prisons and the effects of historic trauma on the 
Aboriginal individual. I would like to share some of the findings 
of an ongoing research process began in 1999 with Dr. Harold 
Cardinal, includes my doctoral work completed between 2001-
2009, as well as NCSA’s work with Cree Eldersi over the 
past five years on two research projects to better understand 
Cree worldview and the doctrine of Wahkohtowin. I hope 
this information will help us all to better understand “what 
happened” to Aboriginal people, and surface some strategies 
to create more effective Aboriginal policies and programs. 

Pre-Contact Worldview 

A worldview is the overall perspective from which one sees 
experiences and interprets the world. Cree beliefs about creation 
teach that the Creator gave the people sacred gifts as a result 
of a sacred relationship between the people and the Creator. 
The first gifts were physical in nature and include the people, 
land, animals and plants. The second gifts were metaphysical 
in nature including the rules and values that guide our many 
relationshipsii. These laws include the irrefutable laws of nature, 
as well as the Creator’s laws that govern relationships between 
all things (wahkohtowin) and the laws that direct us to have good 
relationships between people. Living within the boundaries of 
these laws will ensure that the people will feel safe, secure and 
able to live “the good life”. These laws are informed by and 
based upon the values that were gifted to the people as well. 
The most common values that are referred to are kindness, 
caring, sharing, respect, humility, honesty, and freedom. 

The spiral in Figure 1iii is used here as a symbol of the Cree 
interconnected worldview and the nature of the relationship 
between the people and all of the beings in their worldiv. 
The spiral is supported, and kept beautiful and whole by the 
strength of the rules that govern the relationships – represented 
by the spaces between the rungs. By observing the rules of 
wahkohtowin and Natural Laws, the people keep in place 
the scaffolding that ensures we have equality, harmony and 
balance in all relationships throughout the spiral. Indeed, this 
spiral is the actualization of the best possible life we can attain. 
The on-going act of building, strengthening and renewing of 
our relationships, is thus the essence of seeking the good life.

Colonial Policies of Domination and Assimilation

Colonial policies have caused chaos in many Aboriginal 
communities across Canada and for the Cree, a disruption 
of the teaching of wahkohtowin. The result has been 

devastating, leaving Indigenous people feeling hopeless, 
helpless and powerless to self-determine their future.

Between 1763 and 1867, the notion of Indian Nations as 
autonomous political entities began to give way to legislation that 
focussed on usurping the power to define who was Indian, who 
could live on Indian reserves, as well as the 'civilization', control 
and assimilation of the First Peoples. These included Acts of 
government that legislated the inferior status of Indian identity; an 
assault on the Aboriginal psyche, the act created an environment 
whereby only Indians who renounced their communities, 
cultures and languages could gain the respect of colonial (the 
Crown) and later Canadian society. By the time confederation 
occurred, control over all Aboriginal people and their lands 
to the office of the Chief Superintendent of Indian Affairs. 

In 1876 the first version of Indian Act was passed; The Royal 
Commission of Aboriginal Peoplesv concluded that: “While 
protection remained a policy goal, it was no longer collective 
Indian tribal autonomy that was protected: it was the individual 
Indian recast as a dependent ward — in effect, the child of the 
state”.  The Indian Act was amended in 1884 to protect Indians from 
their own culturesvi prohibiting ceremonies such as the Potlach 
and the Tamanawas dance, and later the Sundance. The Indian 
Act was in no way a fair or equitable piece of legislation; until the 
1982 amendments to the Constitution, it was the most prominent 
refection of the distinctive place of Aboriginal people in Canada.  

Figure 1
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Residential School Policy

After the adoption of the 1867 constitution, the Department of 
Indian Affairs adopted policies that would aggressively promote 
the enterprise of assimilation and conversion to Christianity of 
Aboriginal people. The purpose of the policies was to separate 
Aboriginal people from their identity, culture, traditions and 
language, and thus transform them into a labouring class 
of British subjects. In 1920, while tabling a bill that made 
it mandatory for all Indian children between the ages of 7 
and 15 to attend residential schools, Duncan Scott, Deputy 
Superintendent of Indian Affairs, stated:  “I want to get rid of 
the Indian problem… Our objective is to continue until there 
is not a single Indian in Canada that has not been absorbed 
into the body politic and there is no Indian question, and no 
Indian Department, that is the whole object of this Bill”vii.

Residential schools were funded by the Federal Government and 
operated through contracted service with the different church orga-
nizations of Canada, proving to be the most powerful instrument 
in the government's enterprise to civilize Indians with the goal to 
eventually be rid of Aboriginal identity, Aboriginal tribes and the 
"Indian Problem"viii. 

Much evidence exists describing the mismanaged, underfunded 
and overcrowded conditions of residential schools, which resulted 
in pervasive hunger and a high death rate in students, mostly due to 
the quick spread of diseasesix including tuberculosis. Many students 
suffered physical and/or sexual abuse at the hands of their caregivers. 
The use of Aboriginal language was forbidden and the practice of 
Aboriginal spirituality and culture (deemed morally and ethically 
wrong) was also prohibitedx. As a result, if any of the children did go 
home, they were unable to communicate with their family and were 
unaware, suspicious or afraid of customs/rituals that had historically 
strengthened and reaffirmed relationships between family and com-
munity members.  The disconnect created between children and their 
families was described in 1913, whereas Indian Agents on reserves 
noted a cultural gap that was creating people stranded between com-
munities, without an identityxi. 

By 1956 Federal Government policy regarding residential schools 
changed and many schools closed in the 1970’s; the last school closed 
in 1996. As a result, the child welfare system became responsible for 
increasing numbers of Aboriginal children; by the mid 60’s one third 
of all Aboriginal children were in government carexii. The apprehen-
sion of Aboriginal children remains common policy today; currently, 
Aboriginal children make up 65% of the child welfare caseload in 
Albertaxiii.  

Impact of Colonization - Historic Trauma

For the Cree, colonization has had devastating, pervasive and mul-
ti-dimensional affects. First, colonization has interfered with the 
creation of a positive Cree identity in individuals and as a collective.  
Many Aboriginal, First Nation and Metis children have been raised in 
environments that reinforce the inferior status of Aboriginal identity, 
creating a deep shame or denial of being an Aboriginal person. Many 
live in impoverished families that are still burdened by the intergene-
rational transmission of family violence and by parents who are the 
third and fourth generation of survivors raised “in the system” with 
very little knowledge of how to be parents. The loss of connection 
and communication between children and their parents and grand-
parents severely damaged essential family relationships, blocking the 
transmission of cultural, ethical and normative knowledge between 
generations. 

Earlier, a spiral was presented (Figure 1) 
that illustrated an interconnected wor-
ldview that was supported by the Cree 
teachings of wahkohtowin and Natural 
Law. When the Cree people were pre-
vented from teaching these values, rules 
and way life, the scaffolding that ensured 

healthy, respectful relationships was severely damaged and the spiral 
collapsed upon itself; the critical relational boundaries were trans-
gressed. The spiral, for some families and communities has become 
a tangled, chaotic knot (illustrated in Figure 2)xiv. The intergenera-
tional effect of colonial policies is a pervasive sense of hopelessness, 
helplessness, powerlessness. As a result, Aboriginal people remain 
over-represented in the Child Welfare, Justice and Correctional sys-
tems in Canada. 

Figure 2

If correctional programs are developed in collaboration with Aboriginal people, 
grounded in the worldview of local Aboriginal people and taking into account the 

effects of historic trauma, the core criminogenic issues can be addressed



19

Po
rt

e 
ou

ve
rt

e 
• V

ol
um

e 
X

X
V,

 n
um

ér
o 

1,
 2

01
2

Les Autochtones et le système de justice pénale

Programs to Promote Healing of Historic Trauma

Effective correctional policies can be an important aspect in the un-
tangling of the chaotic spiral presented in Figure 2.  Drawing on the 
Indigenous model of building family and community resiliencexv the 
process must include three interconnected dimensions: (1) reclaiming 
our wahkohtowin (an interconnected worldview) (2) reconciling our 
damaged relationships, and (3) repatriation of the power to respect-
fully self-determine. This framework is illustrated in Figure 3xvi.

Figure 3

The cornerstone to recovering an interconnected worldview is the 
reclamation of the ceremonies as an educational instrument. Wit-
hin the correctional institutions, Elder’s ceremonies are the milieu 
where traditional teachings are imparted in the context of prayer and 
connectedness to the land and the cosmos. Indeed, the work of the 
Elder’s in the institutions and community correctional centres is one 
of the most effective strategy to build a positive sense of Aboriginal 
identity and develop pro-social values in Aboriginal offenders. 

Further, effective healing programs need to be offered in the ins-
titutions that deal specifically with historic trauma. If correctional 
programs are developed in collaboration with Aboriginal people, 
grounded in the worldview of local Aboriginal people and taking into 
account the effects of historic trauma, the core criminogenic issues 
can be addressed. Voicelessness and powerlessness of  Aboriginal 
people can only be transformed through dialogue and relationship. 
While there will always be differences in opinions, common ground 
in our collective beliefs and goals is achievable and can drive the 
development of programs that will make a significant difference in 
the lives of Aboriginal offenders and eventually their families.

Finally, in all of our research the Elders and knowledge keepers were 
united in their message: we need to work together.  The essential 
relationship between cultures, nations, communities requires renewal 

and repair if we are to move forward. In the correctional system, 
this means the development of meaningful, respectful relationships 
between CSC and the Aboriginal community. The answers to the 
“Indian problem” have always existed within Aboriginal philosophy, 
knowledge and culture. These solutions can only be mobilised if 
acknowledged and respected. 

Notes 

i The Elders are: William Dreaver, Issac Chamacees, George 
Brertton, and Fred Campiou.
ii Cardinal, H., & Hildebrant, W. (2000). Treaty Elders of Saskat-
chewan: our dream is that our peoples will one day be clearly 
recognized as nations. Calgary: University of Calgary Press.
iii LaBoucane-Benson, P. (2009). Reconciliation, repatriation 
and reconnection: A framework for building resilience in Cana-
dian Indigenous families (Doctor of Philosophy), University of 
Alberta, Edmonton.  
iv LaBoucane-Benson, P. (2009).  
v Canada. (1996c). Report of the Royal Commission on Abo-
riginal Peoples: Volume 1 Chapter 9: The Indian Act. Ottawa: 
Libraxis: Royal Commission on Aboriginal Peoples - Seven 
Generations. P. 255
vi Canada,1996c, p.267.
vii Leslie, J. (1978). The historical development of the Indian Act. 
Ottawa: Department of Indian Affairs and Northern Develop-
ment, Treaties and Historical Research Branch.
viii Canada, 1996a.
ix Canada, 1996a, p. 329-330.
x Canada, 1996a, p. 316.
xi Canada, 1996a, p. 357.
xii Canada, 1996a, p. 322.
xiii Alberta. (2010). Closing the gap between vision and reali-
ty: Strengthening accountability, adaptability and continuous 
improvement in Alberta’s Child Intervention System. Final 
Report of the Alberta Child Intervention Review Panel, from 
http://www.child.alberta.ca/home/documents/childintervention/
CIS_Review_Report_for_web.pdf 
xiv Photo accessed on-line, April 14, 2009 at: flickr.com/photos/
placidsheep/2907116298/
xv LaBoucane-Benson, 2009.
xvi LaBoucane-Benson, 2009.
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Justice pénale et peuples autochtones 
ou comment sortir de la pénalisation 
des problèmes sociaux ?
Par Mylène Jaccoud,  professeure à l’École de criminologie et chercheure au Centre de recherche en droit public, 
	                           Université de Montréal

La surreprésentation endémique et récurrente des Autochtones dans 
les services correctionnels est toujours préoccupante. Alors qu’ils 
ne représentent que 4% de la population canadienne, les détenus 
d’origine autochtone forment 20% de la population carcérale 
masculine dans les établissements fédéraux. La surreprésentation 
des femmes est encore plus dramatique  : les femmes autochtones 
constituent 33% de la population carcérale féminine. C’est dire 
qu’une détenue fédérale sur trois est d’origine autochtone ! (Sécurité 
publique, 2012). Rien de nouveau puisque les premières traces de 
la surreprésentation des Autochtones sont déjà repérables dans les 
années 1960. 

Ces données, alarmantes en-soi, sont révélatrices des problèmes qui 
se vivent en amont du système correctionnel mais surtout en amont 
du système pénal lui-même. Le plus inquiétant dans ces statistiques 
réside en l’aggravation de la situation en dépit des politiques et 
des innovations apportées par les pouvoirs publics, tant à l’échelle 
nationale que provinciale depuis des décennies. Car on ne peut 
reprocher aux pouvoirs publics de n’avoir rien tenté pour améliorer 
le sort des Premiers peuples dans leur rapport à l’administration 
de la justice. Une lecture culturaliste mais aussi structurelle des 

rapports entre Autochtones et administration de la justice a favorisé 
le déploiement d’une panoplie d’initiatives visant à réduire l’écart 
culturel entre justiciables autochtones et justiciers non autochtones 
d’une part, mais aussi à redonner du pouvoir aux Autochtones dans 
la gestion de l’administration de la justice d’autre part. 

Des services de police autochtone ont ainsi été implantés, 
l’administration de la justice s’est vue décentralisée par la 
création de tribunaux itinérants, des pratiques de consultation de 
la population autochtone (cercles de sentences) ont été introduites 
par certains juges, des structures mitoyennes chargées d’assurer un 
pont culturel entre justiciables autochtones et justiciers allochtones 

ont été créées, le personnel judiciaire non autochtone a 
suivi des formations interculturelles, des programmes 
fondés sur les traditions spirituelles autochtones ont 
été introduits dans les pénitenciers, des initiatives de 
justice réparatrice ont été encouragées, une politique 
d’«autochtonisation» de l’administration de la justice 
a vu le jour et des programmes de déjudiciarisation 
ont été instaurés. Le Code criminel a été modifié pour 
que les juges utilisent des sentences alternatives en 
lieu et place de l’incarcération en raison des facteurs 
particuliers qui concernent les Autochtones (notamment 
la discrimination systémique). Mais la portée de ces 
mesures s’est avérée décevante. 

Les réponses sociopénales ne parviennent pas à réduire 
la criminalité en milieu autochtone et encore moins 
la prise en charge institutionnelle des justiciables 
autochtones. Car dans les faits, l’intensification de la 
réponse pénale (qui s’est effectuée par la ramification 
des structures étatiques mais aussi par l’autochtonisation 
des structures de justice – cas des forces policières 
notamment) a surtout rendu les comportements 
perturbateurs plus visibles et plus susceptibles d’être 
acheminés dans le réseau sociopénal. 

Ces réponses ont comme principales lacunes leur pénalocentrisme 
et leur inéluctable inadéquation avec une réalité pourtant évidente : 
la fonction de la justice pénale n’est pas de résoudre les problèmes 
sociaux mais de dénoncer, condamner, tenter de dissuader et de 
réinsérer des personnes qui ont transgressé la loi. Tant que l’on ne 
comprendra pas cette évidence, on poursuivra la pénalisation des 
problèmes sociaux que connaissent avec amplitude les communautés 
autochtones. 
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Car la criminalité des Autochtones est ancrée dans l’histoire 
d’une marginalisation politique, socioéconomique et culturelle 
des Premiers peuples qui mine les capacités autorégulatrices des 
collectivités et des individus. Tant et si bien que les individus sont 
aux prises avec des difficultés et des souffrances personnelles (santé 
mentale, dépendances, victimisations) qui facilitent l’expression de 
relations conflictuelles, abusives et souvent violentes captées par les 
services policiers et dont les chances de rétention dans le système 
pénal sont maximales. 

Le système pénal intervient face à une transgression, à un code de vie 
normative alors que le problème réside davantage dans le mal-être et 
ses conséquences sur les personnes concernées. Nous sommes bien 
devant l’incongruité d’un système de justice pénale tenu de réagir 
à des conduites sociales qui résultent de problématiques sociales 
et non d’un déficit d’intégration et de respect de codes moraux et 
sociaux. Protéger peut avoir du sens mais punir ne sert à rien. 

La pénalisation des problèmes sociaux des communautés autochtones 
est une impasse dont il faut s’extirper rapidement si l’on souhaite 
réellement agir de manière constructive. La solution ? Il faut agir 
à la fois en amont pour reconstruire la régulation sociale dans les 
communautés et en aval pour transformer les pratiques sociopénales 
de manière à ce que celles-ci s’orientent vers une prise en charge 
qui protège, soutient, répare et accompagne la reconstruction des 
personnes abusées et abusives. Il convient en particulier de renforcer 
les interventions de première ligne de manière à ce que les personnes 
mises en danger dans une collectivité puissent rapidement être 
protégées et recevoir les soins et le soutien nécessaires. 

Ceci requiert du financement récurrent, de la formation et du soutien 
constants. Il faut également procéder au transfert des pouvoirs en 
matière de gestion de l’administration de la justice (autonomisation 
des forces policières, établissement de comités de justice, de 
tribunaux et d’établissements de détention autochtone) et établir 
clairement les ententes de partenariat entre nations pour intervenir 
dans les cas complexes (crime organisé par exemple). 

L’autonomisation permettra ainsi 
aux Autochtones de développer 
les approches holistiques centrées 
sur la guérison et la résolution des 
problèmes dans une dynamique 
communautaire dans laquelle 
l’individu et la communauté sont 
intrinsèquement liés. Elle permettra 
aussi, graduellement, de faire 
comprendre que la dénonciation d’un comportement ne participe 
pas de l’exclusion et de la stigmatisation des responsables lorsque 
ceux-ci sont pris en charge par des structures favorisant le soutien, 
l’écoute et les soins thérapeutiques. Une société aux prises avec 
des problèmes de drogues et d’alcool est mieux servie par des 
interventions psychosociales que par des réponses répressives.

Ce qui ne signifie pas bien évidemment que des interventions 
contraignantes visant la protection de la société (mise à l’écart 
temporaire des individus constituant une menace) n’ont pas 
leur place, pour autant que cette mise à l’écart ne nécessite pas 

l’éloignement et la rupture des relations entre ces individus et 
leur communauté. Ces principes encadrant les conditions d’une 
reconstruction des collectivités autochtones mettent l’accent sur 
la nécessité de sortir du pénalocentrisme pour développer des 
politiques et des pratiques sociales plus larges favorisant, par 
exemple, la formation en organisation communautaire, la mise en 
place de groupes de discussion sur la parentalité, la sensibilisation 
des jeunes aux problèmes de dépendance aux substances 
psychoactives. Ces principes nécessitent impérativement que 
des ressources soient allouées pour favoriser le développement 
structurel des communautés (logements, loisir, éducation, services 
de santé notamment). Mais par-dessus tout, les pouvoirs publics 
non autochtones (mais aussi autochtones) doivent comprendre et 
surtout accepter que les solutions à court et long terme émaneront 
des Autochtones eux-mêmes.

Nous sommes bien devant l’incongruité d’un système de justice pénale tenu de 
réagir à des conduites sociales qui résultent de problématiques sociales et non d’un 

déficit d’intégration et de respect de codes moraux et sociaux
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La conception du Centre de Guérison Waseskun remonte à 1988. 
C’est un organisme autochtone à but non lucratif, appuyé par les Ser-
vices correctionnels du Canada et du Québec, qui a pour but ultime 
de faciliter la guérison des hommes autochtones (Premières Nations, 
Inuits et Métis) de façon a établir une saine réinsertion et favoriser 
un retour réussi dans leurs familles, communautés et nations. Le 
Centre est situé aux pieds des Laurentides plus spécifiquement dans 
la magnifique région de Lanaudière. C’est une région qui offre soli-
tude et beauté naturelle propice à un meilleur processus de guérison.

Le nom WASESKUN est un mot de la nation Cree, désignant le 
moment spécifique après une tempête où les nuages se dissipent et 
font place de nouveau au ciel bleu et aux premiers rayons de soleil. 
Les services qui sont offerts au Centre reflètent la spiritualité, les 
traditions et les valeurs autochtones tout en offrant les enseignements 
holistiques qui mettent l’accent sur le physique, l’émotionnel, le men-
tal et le spirituel de chaque résident.

Quand nous travaillons avec des délinquants, il est important de com-
prendre que la plupart des crimes qui sont commis sont le résultat de 
dommages et traumatismes vécus dans le passé. À Waseskun, nous 
aidons chaque résident à trouver la cause de ses souffrances ce qui 
sera au cœur de son chemin de guérison, de façon à ce qu’il apprenne 
à lâcher prise et à se sentir libre et positif pour l’avenir. Tout le monde 

est traité sur un pied d’égalité à Waseskun, peu importe le crime qu’il 
a commis. Nous sommes tous des humains confrontés à des choix 
et nous devons apprendre à faire les bons. La thérapie de Waseskun 
favorise les enseignements et les outils qui aideront les résidents à 
faire les bons choix et à les mettre en pratique.

L’approche holistique de Waseskun comprend une reconnaissance 
active de l’importance de la spiritualité et du rôle essentiel des cé-
rémonies pour maintenir la santé et le bien-être parmi les peuples 
autochtones. Ce processus de guérison favorise l’acquisition de nou-

velles connaissances indispensables à un mode de 
vie sain et les aide à se réaliser pleinement facilitant 
le succès de la réintégration dans la société. 

Notre programme, appelé Waseya, offre plusieurs 
composantes toutes en relation avec la guérison. Il 
est offert sous forme de cercles de partage sur dif-
férents sujets-clefs comme la communication et la 
gestion de la colère, les dépendances et ses causes, 
la sexualité et les saines relations. Le programme 
Waseya contient également des thèmes pratiques 
comme les responsabilités parentales et autres où 
les résidents ont l’opportunité de vivre directement 
cette expérience. D’autres composantes incluent 
certaines formes d’art, ou encore la zoothérapie. Fi-
nalement les résidents vont même se salir les mains 
pour le jardinage biologique où ils préparent le sol, 
plantent les différents grains de semences, arrosent 
et entretiennent les plants, procèdent aux récoltes et 
préparent les semences pour l’année à venir.

Une autre des composantes du programme Waseya 
est le programme sur la terre. Les résidents sont 
amenés dans un aménagement boisé, pas très éloi-

gné du Centre, où ils pourront pratiquer les activités traditionnelles, 
apprendre des méthodes de survie, réapprendre des médecines tra-
ditionnelles et surtout avoir une saine communication avec la nature. 
Le programme sur la terre offre aux résidents, les enseignements 
essentiels, basés sur le respect de la nature. Quelques-uns de nos 
résidents vont régulièrement sur la terre pour couper et fournir le 
bois nécessaire à Waseskun pour les feux sacrés et la tente de suda-
tion. Parfois, nos résidents ont l’opportunité d’aider à la construction 
et l’aménagement des abris sacrés, des teepees et autres structures 
traditionnelles pour les cérémonies et les événements spéciaux, avec 
les matériaux naturels récupérés sur la terre. Apprendre le respect de 
la terre et comment vivre en harmonie avec la nature est prioritaire 
dans la vie des peuples autochtones et une base fondamentale à l’évo-
lution des pratiques traditionnelles. Les participants apprennent de 

Le Centre de guérison Waseskun : 25 ans de 
culture, guérison et transition
Par Brian Sarwer-Foner, agent de communications
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leurs expériences vécues.

Se connecter de nouveau avec la nature est une autre composante du 
programme Waseya, qui amène certains résidents sur la terre et dans 
les bois pour une plus grande période de temps. Ils pourront même à 
l’occasion y établir un campement pour quelques jours et ainsi pou-
voir connecter plus intensément avec la nature, ceci inclut l’explora-
tion de la dimension culturelle et spirituelle qui y est associée. Il est 
souvent remarqué que cette connexion avec la terre est au cœur de 
l’identité autochtone et que les résidents l’apprennent directement 
et de façon holistique à travers les expériences physiques, émotion-
nelles, mentales et spirituelles, qu’ils vivront dans les bois. En été, ils 
ont l’occasion de participer au jeûne de 3 ou 4 jours sur la terre. Ils 
auront alors l’opportunité de se concentrer sur la guérison de façon 
intensive et aussi d’obtenir des enseignements par leur méditation. Le 

jeûne est une opportunité de faire des échanges : le besoin physique 
de nourriture et d’eau est sacrifié pour gagner des enseignements 
spirituels et s’imprégner d’une nouvelle énergie.

La vie à Waseskun est mouvementée et les résidents y sont occu-
pés par toutes sortes d’activités. Nous sommes présentement à la 
recherche de nouvelles ressources ou quelques-uns de nos résidents 
pourront travailler de façon volontaire ou même effectuer des travaux 
rémunérés dans la communauté. Nous offrons aussi des programmes 
d’entraînement dans le but de les aider à apprendre de nouvelles 
choses et à se qualifier pour le marché du travail lors d’un éventuel 
retour en communauté.

Les activités éducatives offertes en partenariat avec le Kahnawake 
Learning Center sont créées pour aider les résidents à apprendre et 
développer leurs connaissances et leurs habiletés déficientes. Des 
petits groupes sont adaptés aux besoins de chaque résident avec un 
soutien individuel pour les aider à avancer dans leurs études. Cela 
apporte beaucoup à leur estime personnelle car plusieurs ont expé-
rimenté des échecs au cours de leur éducation scolaire. Les ensei-
gnements que nous offrons sont destinées à les aider à identifier 
leurs besoins et les outils nécessaires pour augmenter leur potentiel 
d’employabilité et favoriser ainsi une réintégration sociale réussie.

Le Centre Waseskun, en coopération avec le Centre de Formation 
Mizheekay, offre aussi des outils de développement professionnel à 
nos résidents afin de renforcer leurs connaissances et ainsi s’ajus-
ter à la vie à l’extérieur quand ils retourneront chez eux. Différents 
types de formations sont disponibles durant l’année. En plus de cer-
taines formations en employabilité, ils auront l’occasion d’acquérir 
des outils indispensables afin d’offrir leurs services aux employeurs 

éventuels et à leurs communautés.

Le Centre de Formation Mizheekay travaille au développement de 
ressources à Waseskun et aussi à l’extérieur. Cela pourrait inclure 
des projets de construction, du travail bénévole et rémunéré dans les 
communautés avoisinantes et différents autres projets qui pourront 
s’ajouter. À travers ces opportunités, les résidents pourront déve-
lopper et perfectionner certains outils et expériences de travail qui 
pourront leur être bénéfiques plus tard pour gagner leur vie.

Tout en développant différentes compétences à travers la forma-
tion, ils ont aussi l’opportunité d’utiliser les nouveaux outils pour 
contribuer au bien-être de la communauté de Waseskun en réalisant 
différents projets et tâches de maintenance. Quelques-uns de nos 
résidents sont retournés dans leurs communautés et ont obtenu un 

emploi grâce aux outils qu’ils ont acquis 
dans une formation de Mizheekay au 
Centre Waseskun.

Différentes autres activités bénévoles à 
l’extérieur de Waseskun dépendent de la 
saison et des disponibilités. Ces activités 
vont du travail de construction général 
au travail de la terre, qui demandent une 
expertise spécifique ainsi que de venir 

en aide aux gens plus âgés. Nous avons établi des communications 
avec les églises locales et certains groupes communautaires et nous 
encourageons nos résidents à offrir des services bénévoles pour leur 
perfectionnement personnel.

L’an prochain marquera notre 25e anniversaire d’opération et de ser-
vices. En effet, nous célèbrerons nos noces d’argent du 18 au 20 juin 
2013 avec une variété d’activités formelles, spirituelles et amusantes. 
Serez-vous intéressé à vous joindre à nous pour participer à ces fes-
tivités?

Pour de plus amples informations sur Waseskun et/ou pour une invi-
tation ou pour connaître le programme des trois jours de célébration 
du 25e anniversaire, veuillez contacter Céline au 450-883-2034 ext. 
241.

L’approche holistique de Waseskun comprend une reconnaissance active de l’impor-
tance de la spiritualité et du rôle essentiel des cérémonies pour maintenir la santé et 

le bien-être parmi les peuples autochtones
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Marcher pour semer l’es-
poir, c’est le défi que s’est 
donné le Dr. Stanley Vol-
lant, premier chirurgien 
autochtone du Québec, 
dans le cadre de son projet 
Innu Meshkenu. L’idée du 
projet lui vient durant son 
périple à Compostelle en 
2008. Un rêve... une vision 
de lui-même marchant un 
« Compostelle » québécois 
d’une communauté à une 
autre, partageant avec les 
jeunes, discutant avec les 
aînés. Une marche de par 
les routes et les chemins 
forestiers qui sillonnent 
le Québec, mais aussi de 
par les sentiers emprun-
tés jadis par les ancêtres. 
Pourquoi un projet d’aussi 
grande envergure? Le but 

ultime est d’insuffler l’espoir d’un futur meilleur à la génération 
autochtone montante.

Innu Meshkenu, le chemin de 
l’Innu, le chemin de tous les 
hommes, résume pour ainsi 
dire le parcours du Dr. Vollant 
lui-même. Ayant grandi dans la 
communauté de Pessamit sur la 
Côte-Nord, il a la chance d’ap-
prendre de son grand-père les 
traditions innues et de constater 
l’importance de celles-ci sur les valeurs de la communauté. Plus 
tard, imprégné de ce savoir ancestral, le Dr. Vollant entreprend 
des études secondaires dans la région de Québec. Il poursuivra 
son cheminement académique à l’Université de Montréal où il  
deviendra chirurgien. Après avoir occupé plusieurs postes, tels 
que médecin-spécialiste à l’Hôpital de Baie-Comeau, au CSSS 
de Chicoutimi et à l’Hôpital Montfort d’Ottawa, il occupe le 
poste de coordinateur du volet autochtone de la faculté de méde-
cine de l’Université d’Ottawa et par la suite, de l’Université de 
Montréal. Le Dr. Vollant conserve néanmoins des liens serrés 
avec sa région natale et les siens puisqu’il pratique également la 
médecine à la clinique médicale de Pessamit. 

La carrière du Dr. Vollant n’empêche en aucun cas son engage-
ment dans de multiples projets. Bien au contraire, il contribue 
activement à différentes associations professionnelles et donne 
également du temps à certains projets qu’il a lui-même mis sur 
pied dont les Camps Carrières-Santé et les mini-écoles de méde-
cine, tous destinés à sensibiliser les jeunes Autochtones aux 
opportunités d’emploi dans le domaine de la santé. C’est donc 
dans cet esprit d’engagement et d’une volonté de redonner aux 
siens qu’il s’investi pleinement dans le projet Innu-Meshkenu.

Innu Meshkenu se révèle donc comme un véritable pèlerinage de 
5000 kilomètres répartis en une quinzaine d’étapes de marche 
étalées sur cinq ans. Des arrêts sont prévus dans les communau-
tés visitées. Trois objectifs principaux sont visés par Dr Vollant :
 

1) Inspirer les jeunes en mettant en évidence :
• L’importance d’avoir confiance en leurs propres moyens, en 
leur potentiel humain pour la réalisation de leurs rêves et de ceux 
de leurs communautés;
• La valeur dans le monde moderne de leurs origines, du lien 
avec leur territoire et de leur identité culturelle;
• La nécessité de l’acquisition de saines habitudes de vie pour 
le maintien d’une bonne santé physique et mentale, spirituelle 
et émotionnelle;
• L’importance des études pour un avenir de qualité.

2) Faire valoir l’importance des aînés et les rencontrer afin :
• D’acquérir des connaissances ancestrales dont la médecine 
traditionnelle;
• De contribuer à la pérennité et à la valorisation de ce savoir;
• D’assurer la reconnaissance et l’intégration de celui-ci dans le 
monde moderne;
• De transmettre à la communauté scientifique la valeur de ce 
savoir face aux défis associés à la santé des Premières Nations 
et à celle de l’humanité.

Innu Meshkenu : un projet porteur d'espoir
Par Ginette Tremblay

On peut constater une baisse significative de la consommation de tabac, d'alcool, de 
drogues et une perte de poids chez les participants à la marche
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3) Favoriser une meilleure compréhension mutuelle des 
cultures autochtones et allochtones dans le dessein :
• De faciliter et de dynamiser les échanges interculturels;
• De faire connaître la valeur du pluralisme culturel au bénéfice 
du patrimoine humain;
• De permettre l’établissement de liens durables entre les diffé-
rentes cultures.

 « Je marche mon discours! » dit résolument Stanley Vollant et 
ce faisant, il démontre aux jeunes que c’est par la persévérance 
et le courage que l’on réalise ses rêves. D’ailleurs les retombées 
du projet, entrepris en 2010, sont déjà apparentes. Mis à part 
l’intérêt médiatique toujours grandissant pour la cause, plusieurs 
signes indiquent que les objectifs du projet sont en bonne partie 
atteints dans les communautés visitées. On peut constater une 
baisse significative de la consommation de tabac, d’alcool, de 
drogues  et une perte de poids chez les participants à la marche. 
On peut voir la création de clubs de marche et la mise sur pied 
de projets d’expéditions de raquettes et de canot afin de gar-
der vivant, au sein des communautés visitées, le passage du Dr. 
Vollant et d’Innu Meshkenu. Enfin, la valorisation de l’identité 
autochtone, du sentiment d’appartenance et du renforcement des 
liens entre communautés visitées sont ravivés.

Stanley Vollant croit fermement que le fait de poursuivre ces 
rêves et de les réaliser, aura une influence positive sur l’estime 
de soi des jeunes, et donc un impact certain sur des phénomènes 
tels que le décrochage scolaire, l’incarcération ou le suicide chez 
les jeunes Autochtones. Pour lui, le projet Innu Meshkenu de-
vient, par le fait même, un outil de prévention. « Croyez en vous 
et en vos rêves! Poursuivez ces rêves et ne vous laissez pas 
décourager par qui que ce soit! Il faut poursuivre ses rêves et 
les réaliser! », répète-t-il à tous les jeunes qu’il rencontre dans 
les écoles visitées. Et il en sait quelque chose : le chirurgien 
innu ne parlait pas français ni anglais à l’adolescence et la vue 
du sang le terrifiait… 

Par son projet Innu Meshkenu, le Dr. Vollant pave la voie à 
suivre vers l’espoir de meilleurs lendemains. Il insiste pour dire 
que s’il change la vie d’un seul jeune, il aura réussi son pari. 
Gageons que c’est déjà chose faite.  

Pour plus d’information, visitez le site internet : www.innu-
meshkenu.com
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Campagne La PEINE DE MORT, ça finit 
toujours mal !
Par Amnisitie international Canada francophone

Immorale, inutile, irréversible, inefficace, irrémédiable, injuste, 
coûteuse, discriminatoire, la peine de mort, ça finit toujours mal. 
Négation absolue des droits humains, il s’agit d'un meurtre. Un 
meurtre de plus, commis par l'État, avec préméditation et de sang-

froid. Un meurtre infligé au nom de la justice.

Depuis des décennies, Amnistie lutte, avec beaucoup de succès, 
afin d’abolir ce châtiment. Le mouvement mondial actuel tend 
vers l’abolition universelle et dans les faits seuls une vingtaine de 
pays procèdent encore à des mises à mort. Depuis 2003, chaque 
année, deux pays en moyenne abolissent le recours à la sentence 
capitale pour tous les crimes – le dernier en date étant la Lettonie, 
en janvier 2012.

Les exécutions fléchissent, mais des difficultés subsistent. Avec 
la campagne « La peine de mort, ça finit toujours mal 
! », Amnistie internationale souhaite mettre fin aux 
mythes entourant toujours la peine capitale, sauver des 
personnes à risque d’être exécutées et contribuer à faire 
reculer le recours à cette condamnation.

Plusieurs mythes persistent au sujet de la peine de mort, 
souvent loin de la réalité. Ces idées reçues sont un obs-
tacle à l’abolition universelle de cette peine cruelle. 
Elles expliquent en partie les taux d’appuis importants 
au sein par exemple de la population américaine pour 
le maintien de la peine de mort, ou au sein de la popu-
lation canadienne, en particulier au Québec, pour son 
rétablissement.

Mythe #1 : Avec la peine de mort, la société est plus en 
sécurité 
Depuis l’abolition de la peine capitale en 1976 au Cana-
da, le taux d’homicides a diminué de près de 42%. Par 
ailleurs, le taux de récidive pour un délit violent de la 
part d’un condamné à vie en libération conditionnelle 
est de moins de 0,1%. Aux États-Unis, les 17 États sans 
peine de mort ont un taux de meurtres égal ou inférieur 
au taux national.

Mythe #2 : La peine de mort coûte moins cher que de garder des 
criminels en prison
Dès qu’un procureur demande une sentence de mort au moment 
de l’accusation, tout un processus s’enclenche, et celui-ci engendre 

des frais qui, chez nos voisins du sud, sont 
deux à trois fois plus élevés qu’une condam-
nation d’emprisonnement à vie. 

Mythe #3 : La peine de mort permet aux fa-
milles des victimes de faire le deuil
De nombreux témoignages de familles de vic-
times démontrent que même après l’exécution 
du présumé coupable, aucun soulagement 

n’est ressenti. Loin de permettre de cicatriser leurs plaies, une 
condamnation à mort vient faire revivre les souffrances de la 
famille chaque fois qu’un appel est entendu. Plusieurs familles 
de victimes considèrent aussi qu’il est inutile d’infliger la même 
souffrance qu’elles endurent aux familles des condamnés. 

Tous les êtres humains ne sont pas égaux devant la peine de 
mort

Depuis 2003, chaque année, deux pays en moyenne abolissent le recours à la 
sentence capitale pour tous les crimes 
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Le but premier de cette campagne est de parvenir à sauver la vie 
de deux condamnés à mort, Fatima Hussein Badi, du Yémen et 
Hamid Ghassemi-Shall, un Irano-Canadien, qui risquent tous 
deux d’être exécutés à tout moment. 
Fatima Hussein Badi et son frère Abdullah Badi ont été arrêtés 
le 13 juillet 2000 pour le meurtre du mari de Fatima. Après 
qu’Abdullah Badi ait avoué, sous la torture et sous des menaces 
de viol envers sa sœur, avoir commis l’homicide, ils furent tous 
deux condamnés à mort. Abdullah fut exécuté en 2005. Bien 
qu’un organe judiciaire ait estimé en 2003 que Fatima n’avait pas 
pris part à l’homicide, l’État yéménite maintient quand même la 
sentence de peine de mort.

Hamid Ghassemi-Shall, un citoyen canadien, a été arrêté, avec 
son frère Alborz Ghassemi-Shall, alors qu’il visitait sa mère 
en Iran. En 2008, Hamid et Alborz, après un procès inéqui-
table, présentant comme seule preuve un prétendu échange de 
courriel entre les deux hommes, ont été condamnés à mort pour 

espionnage. Alborz est mort d’un cancer en 2010. Hamid risque 
toujours d’être exécuté et le gouvernement canadien n’a pas fait 
beaucoup d’effort pour le sauver.

Au pays

Car hélas, la politique du Canada vis-à-vis de la peine de mort a 
changé depuis que le gouvernement conservateur est au pouvoir. 
Chez nous, la peine de mort a été abolie pour les meurtres ordi-
naires en 1976 (en 1998 pour les crimes militaires). En 2005, le 
Canada a ratifié le Deuxième protocole se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques visant à abolir 
la peine de mort, celui-ci impose donc au Canada d’obtenir la 
clémence pour tous ses citoyens et de ne pas permettre que, par 

son inaction, ils soient exécutés.

Pourtant des membres du gouvernement fédéral ont soutenu ré-
cemment que le recours à la peine capitale pouvait être considéré 
comme acceptable dans les pays où il existerait un système de 
justice basé sur la primauté du droit. Ceci en dépit du jugement 
sans équivoque de la Cour fédérale dans l’affaire Ronald Allen 
Smith, ce Canadien en danger d’être exécuté par les États-Unis, 
selon lequel le fait pour le gouvernement canadien de cesser de 
chercher à commuer la peine de mort d'un citoyen canadien en 
peine de prison à vie est illégal. 

Le gouvernement canadien ne met pas toujours les énergies suf-
fisantes pour soutenir au niveau diplomatique les Canadiens 
condamnés à mort à l’étranger. Dans la politique rendue publique 
en 2009, il est en effet écrit que «les facteurs varieront d'un cas 
à l'autre selon les circonstances». Peut-il exister politique plus 
arbitraire?

Vers l’abolition universelle

Des progrès constants ont été accomplis durant 
les dix dernières années. En 2002, seuls 111 
États avaient aboli la peine de mort dans leurs 
lois ou leur pratique. Depuis l’instauration de la 
Journée mondiale contre la peine de mort, trente 
États ont aboli ce châtiment. Malgré de grands 
progrès, la lutte doit continuer car des milliers de 
personnes sont encore exécutées chaque année.

Parmi les 58 États qui maintiennent encore la 
peine de mort dans leurs lois ou leur pratique, 
seuls 21 ont effectivement procédé à des exécu-
tions ces dernières années.

Tant que la peine de mort ne sera pas abolie par-
tout à travers le monde, les membres d’Amnistie 
internationale, et en particulier ceux qui militent 
au sein de la coordination pour l’abolition de la 
peine de mort (www.amnistiepdm.org), se mobi-
liseront sans relâche et appelleront les États à 
mettre fin à ce châtiment injuste.

Pour plus d’information sur cette campagne, sur la peine de mort 
en général et sur comment venir en aide à Hamid et Fatima, 
visitez le site web de la campagne au www.amnistie.ca/peine-
demort/index.php
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Actualités

Cette entrevue inaugure une nouvelle rubrique du Porte ouverte : 
Paroles d’intervenants – La réinsertion sociale ça fonctionne ! 
Les médias (et donc l’opinion publique) ont tendance à focaliser 
sur les échecs du système pénal et sur les supposément trop 
nombreuses récidives des contrevenants. Les faits divers 
sordides font vendre de la copie même s’ils ne représentent 
pas toujours nécessairement la réalité ! À la lecture de certains 
journaux, on peut avoir l’impression que nous vivons dans un 
monde dangereux, rempli de prédateurs qui n’attendent qu’un 
moment de faiblesse pour nous attaquer ou s’en prendre à nos 
proches, à nos enfants. Ce sentiment d’insécurité s’accompagne 
de son inévitable corolaire : la réinsertion sociale est un mythe 
et les délinquants finissent tous par récidiver…

En parlant avec des intervenants du réseau communautaire, 
on s’aperçoit rapidement qu’il y a beaucoup plus de réussites 
que d’échecs. Le problème c’est qu’il n’est pas toujours évident 
de quantifier ces réussites. Dans cette nouvelle rubrique, nous 
irons donc rencontrer des personnes du réseau de l’ASRSQ 
pour qu’ils nous racontent leurs réussites et leurs bons coups. 
Aujourd’hui, la parole est à Normand Nantais qui œuvre auprès 
de la clientèle judiciarisée depuis plus de 20 ans et qui travaille 
à titre de conseiller clinique au CRC Carpe Diem depuis 
maintenant 6 ans. 

La réinsertion sociale n’a pas d’âge

«  Je crois qu’il s’agit du cas le plus 
spectaculaire de ma carrière, il est allé au-
delà de toutes nos espérances ». En 1996, 
un monsieur sentencé dans les années 
60 pour des délits d'homicide arrive au CRC. Il est alors âgé 
d’une soixantaine d’années et a passé la majorité de sa vie en 
détention. Il n’avait jamais connu les guichets automatiques et à 
sa première utilisation ne comprenant pas comment la machine 
fonctionne, il brise sa carte. C’est donc un monsieur âgé qui doit 
apprendre tout de la vie en communauté. 

À son arrivée il est quasiment pensionné, n’a aucun métier 
devant lui. Il a tout de même réussi à conserver quelques 
liens familiaux notamment avec un de ses enfants. Ce 

monsieur entreprend donc son séjour avec des objectifs plutôt 
limités. Le CRC Carpe diem fonctionne beaucoup en équipe 
multidisciplinaire, cette pluralité d’approches est un atout 
majeur quand vient le temps d’élaborer des stratégies de 
réinsertion sociale. L’équipe en arrive à la conclusion que ce 
monsieur pourrait peut-être être intéressé à suivre une petite 
formation professionnelle. Ne serait-ce que pour l’occuper... 
Ainsi, il se rend à l’école des métiers de la construction et 
suit une formation en cordonnerie. Il commence son cours et 
développe une véritable passion pour le travail du cuir, et c’est 
là que tout commence! Normand Nantais se rappelle qu’il se 
cherchait «  tout le temps de l’ouvrage, des manteaux ou des 
vêtements de cuir qu’il réparait pour le plaisir. Il aidait même 
son professeur à l’école ! ». Une fois son cours terminé, l’équipe 
se demande s’il faut pousser ou non dans cette direction, est-ce 
qu’un monsieur passé la soixantaine avec un tel passé carcéral 
pourrait se faire embaucher comme cordonnier ? 

Il avait réussi à mettre un peu d’argent de côté lors de ses 
nombreuses années d’incarcération… et a finalement acheté 
un fonds de commerce comme cordonnier. On part d’un 
homme institutionnalisé, qui a fait une quarantaine d’années en 
détention et qui finit par acheter son propre fonds de commerce 

après environ deux ans de semi-liberté ! Ce cas est exceptionnel, 
mais illustre bien que «  la réinsertion sociale n’a pas d’âge ». 
Finalement, ce monsieur a déménagé son commerce à l’extérieur 
de Montréal pour se rapprocher de son fils et ils ont décidé de 
s’associer. Malgré sa vie tumultueuse, il a pu redonner quelque 
chose à son fils, ce dont il tirait une légitime fierté. 

Comment expliquer cet incroyable succès ? Normand Nantais 
souligne « qu’il avait la volonté (ce qui n’est pas toujours le cas) 
de s’intégrer à la communauté, qu’il écoutait nos conseils et 
qu’il nous a fait confiance. On lui a dit qu’on était là pour l’aider 

La réinsertion sociale, ça fonctionne! - 
Paroles d'intervenants
Entretien avec Normand Nantais, conseiller clinique, Résidence Carpe Diem
Par David Henry, coordonnateur aux programmes et aux communications, ASRSQ

« On s’en va à un autre kiosque pour acheter du tabac mais il est tellement habitué à 
se faire servir qu'il reste devant l’employé sans dire un mot. Je lui demande ce qu’il fait 

et il me répond qu’il attend qu’on lui demande ce qu’il veut ! »
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et ce malgré son âge. Ça lui a plu et il était très impliqué et 
participait aux activités de groupe du CRC ». 

Il faut créer un climat de confiance

Un autre cas vient en tête de Normand Nantais, un client qui 
a aussi purgé une longue sentence. Il est arrivé au CRC sans 
aucun argent car il n’avait rien accumulé durant ses années 
d’incarcération. Quand il a quitté le CRC, après presque deux 
ans de séjour, il avait entre 8000 et 10 000$ sur son compte. 
De quoi faire rêver la plupart des intervenants  ! Il possédait 
son logement meublé et il était très discipliné au niveau de ses 
finances personnelles. 

«  Je me souviens au début quand il est arrivé, on est allé 
magasiner ensemble. Il ne savait plus comment faire, il mettait 
les articles au fur et à mesure dans son sac sans penser que ça 
pourrait passer pour du vol. Il ne voulait pas voler, il le faisait 
devant moi sans malice, sans y penser… On s’en va à un autre 
kiosque pour acheter du tabac mais il est tellement habitué à 
se faire servi qu'il reste devant l’employé sans dire un mot. Je 
lui demande ce qu’il fait et il me répond qu’il attend qu’on lui 
demande ce qu’il veut ! ». 

Au début, il s’est trouvé un emploi manuel assez physique 
dans un entrepôt. Après deux jours, il n’était plus capable, 
c’était trop dur physiquement pour un gars d’une cinquantaine 

d’années. Il était un peu découragé, ne savait pas trop quoi faire. 
Après plusieurs semaines, sa sœur (avec qui il était toujours 
en contact) lui indique qu’une place s’est libérée dans la 
compagnie où elle travaille. Il était persuadé qu’il ne serait pas 
pris, à cause de son dossier car c’est une grosse compagnie… À 
force d’encouragement de la part de son intervenant, il finit par 
appliquer et a été engagé ! La compagnie connaissait son statut 
judiciaire et ils ont voulu l’aider. Le superviseur l’a littéralement 
pris sous son aile et il travaille encore là aujourd’hui depuis plus 
de 4 ans. Il a surpassé toutes les attentes de son superviseur. 

«  Ça faisait des années qu’il vivait avec la peur de sortir, de 
se réinsérer et pourtant il a été capable au-delà de toutes les 
attentes. C’est normal quand tu as passé 27 ans de ta vie en 

dedans d’avoir peur d’être ridicule à l’extérieur, 
mais il a réussi à s’adapter très vite. Quand on 
dit qu’un détenu, ça ne vaut pas grand-chose sur 
le marché du travail, je peux te donner plusieurs 
exemples qui montrent le contraire. Bien sûr, il 
a fallu l’aider et le motiver dans ses démarches. 
Comme il avait accumulé pas mal d’argent, je l’ai 
convaincu de rencontrer un conseiller financier 
car il n’avait pas ce réflexe, ni la confiance pour 
confier son argent à quelqu’un. Il a finalement 
placé son argent dans une banque et s’est trouvé 
un bel appartement. Il faut toujours d’abord créer 
la confiance ».

Normand souligne que de toute façon les détenus 
vont sortir un jour, toute la question est de savoir 
comment on veut les faire sortir. «  Imagine 
ces deux gars sortir avec leurs sacs bruns. Pas 
d’emploi, pas de logement, qu’est-ce qu’ils vont 
faire ? On ne le sait pas mais c’est possible qu’ils 
retombent dans leurs anciennes habitudes de vie. 
Avec notre travail, on protège la société avant 
tout. C’est tellement important de leur donner des 
habilités ».

Aide-moi à t’aider

C’est le cas d’une personne qui a dû revenir à la maison de 
transition pour faire quelques ajustements suite à un bris de 
conditions. Cela peut arriver à l’occasion : ce n’est pas toujours 
la première tentative qui est la bonne. Ce monsieur est sorti 
après une trentaine d’années d’incarcération et il n’avait pas eu 
beaucoup de permissions. Quand il est arrivé au CRC, toute 
l’équipe savait qu’il s’agissait d’un « gros » cas. 

« La première chose que je lui demande, c’est qu’est-ce que tu 
attends de moi ? Et l’inverse, qu’est-ce que moi je peux attendre 
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de toi avec toute ta réputation? Aide-moi à t’aider, c’est toi qui es 
partie prenante de ton intégration ». Ce monsieur possédait des 
bonnes ressources à l’extérieur et il était assez chanceux d’avoir 
une famille qui le soutenait encore. Normand lui souligne que 
c’est « désormais le temps pour lui de se faire une réputation en 
communauté ». 

Il a fait un séjour d’environ un an où il est resté très discret. 
L’équipe s’attendait à un bouleversement dans le CRC suite à 
son arrivée mais ça n’a pas été le cas. Il se trouve un emploi 
stable et finalement quitte le CRC. 

Dans la communauté, il brise ses conditions de libération et 
donc retourne au pénitencier pour une durée d’environ un mois. 
« Il a été capable de s’ouvrir comme jamais quand il est revenu 
au CRC car il a bien fallu qu’il pile sur son orgueil. Il était très 
émotif parce ce qu’il croyait sincèrement qu’il ne reviendrait 
jamais. Des fois, c’est nécessaire de revenir, cela fait partie du 
processus thérapeutique. Finalement, depuis le grand départ 
tout va bien pour lui, il s’est trouvé une nouvelle conjointe, un 
emploi et un appartement ». 

Le caïd

Il s’agit d’un homme accusé de gangstérisme et assez haut 
placé dans le crime organisé. Il était désaffilié au moment de 
son arrivée au CRC puisque c’est une exigence de la maison 
de transition. « C’est un monsieur qui arrive avec la mentalité 
carcérale, il était très rigide dans sa façon de faire et de se 
comporter. Il y avait une grosse démarcation entre nous et lui. 
Quand je l’ai vu, je n’aurais pas gagé ma chemise sur lui de par 
son attitude… mais j’aime ça me tromper à ce sujet ».  

En fait, c’est une personne d’une sensibilité exacerbée mais 
c’est impossible de le voir au premier abord. Comme beaucoup 
de caïds, il se définissait beaucoup sur ses artifices externes, 
sur son habillement et sur son attitude. Les gros muscles sont 
souvent juste une manière de grossir cette carapace. « On a 
appris à se connaître et je me suis rendu compte que ce gars 
avait en fait de très bonnes valeurs. Mais, il les avait mis en 
application de la mauvaise manière. Il s’est ouvert et m’a confié 

que dès l’âge de 8 ans il savait qu’il serait révolté. Il venait 
d’un milieu familial violent où il était battu à coup de poing. 
Il fait le récit de sa vie et à la fin il verse une larme ». Cela 
n’excuse pas l’horreur et l’énormité de son geste mais cela 
permet de comprendre certaines dynamiques délictuelles et de 
les travailler. 

Il a commencé un travail sur lui-même au 
CRC et a entamé un suivi psychologique 
après 6 ou 7 ans de pénitencier à jouer 
au caïd. Parfois, il y a une amorce qui 
se produit en maison de transition, ce 
qui est très difficile à faire en détention. 
« En dedans sa carapace lui permettait 
de survivre ». Suite à une rechute de 

consommation et un bref retour en détention à la maison d’arrêt, 
le déclic final se produit. 

« Il vient me voir et me dit: je vous jure que je ne retournerai 
plus en prison. J’ai cliqué sur certaines choses, j’ai envie de 
faire ma vie à l’extérieur et de renouer des liens avec ma famille 
». Il a effectivement repris contact avec sa famille et a débuté 
quelque chose d’assez profond au niveau de sa spiritualité avec 
un membre de sa famille. Il est resté environ 2 ans au CRC, 
s’est trouvé un bon emploi et a fini par quitter la maison. Avec 
le regard fier, il venait de valider qu’il ne retournerait plus en 
dedans ». 

« Il est venu dire bonjour au CRC une couple de fois et on voyait 
un gars complètement transformé. Il nous donnait accès à sa 
sensibilité, il parlait de ses émotions. Il ne vient pas toujours 
nous voir quand ça va bien mais plutôt quand ça va mal : des 
difficultés au travail, les enfants qui sont turbulents, etc. Bref, 
la réalité de la vie quotidienne. Et nous, on est toujours là pour 
lui, le lien qui se crée avec certains gars ne se finit pas à la fin 
de la sentence ».

Des exemples de réussites comme celles-ci, Normand Nantais 
peut en citer des dizaines et des dizaines. Il conserve une foi 
inébranlable au sujet de la réinsertion sociale qui demeure 
un des meilleurs moyens de protéger la communauté à long 
terme sachant que plus de 90% des personnes incarcérées vont 
sortir… Et c’est aussi à long terme que l’on peut réellement 
mesurer l’impact des interventions réalisées, que l’on peut voir 
grandir ce que l’on a semé.

« Avec notre travail, on protège la société avant tout. C’est tellement important de 
leur donner des habilités »
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